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Le 6 février 2026, la Ville de Meaux, la Communauté d’agglomération du Pays de Meaux, la Banque des 
Territoires et Grand Paris Aménagement ont signé une convention de coopération public-public pour 
l’optimisation et l’intensification de la Zone industrielle de Meaux-Poincy, en tant que territoire pilote d’une 
nouvelle démarche inédite et ambitieuse d’accompagnement des territoires sur le sujet clé du devenir des 
Zones d’activités économiques (ZAE). 

 
« Notre ambition commune avec l’Etat, la Banque des territoires, Grand Paris Aménagement, et la Communauté 
d’agglomération du Pays de Meaux est de faire de la ZI Meaux-Poincy un modèle de développement économique 
attractif et générateur d’emplois en valorisant le territoire existant plutôt qu’en consommant de nouveaux 
espaces » déclare Jean-François Copé, Ancien Ministre, Président de la Communauté d’agglomération du Pays 
de Meaux et Maire de Meaux. 

 

"Cette offre de services est inédite pour un aménageur, en effet Grand Paris Aménagement a choisi de se saisir 
de cette problématique rencontrée de plus en plus souvent par les maires d'une part, et les entreprises qui 
cherchent à s'agrandir sans succès d'autre part. Notre établissement, toujours à la recherche de solutions pour 
les collectivités, sera l’acteur de proximité pour le compte de la ville auprès des entreprises pour un 
accompagnement individualisé et clé-en-main." indique Jean-Philippe Dugoin-Clément, Président de Grand Paris 
Aménagement. 

 
En parallèle de l'accompagnement de Grand Paris Aménagement auprès de la ville de Meaux pour 
l'aménagement du quartier St Lazare-Roosevelt, la ville et la Communauté d’agglomération confient à 
l'établissement public le pilotage opérationnel pour le développement de la ZI de Meaux-Poincy selon deux 
dispositifs : 

 

- GPA va accompagner quelques entreprises clés et en développement présentes sur la Zone Industrielle 
de Meaux-Poincy (250 hectares, représentant près de 5 000 emplois), qui auront été préalablement 
identifiées par la Communauté d’agglomération. A cet effet, Grand Paris Aménagement a mis en place 
une nouvelle offre de service avec un package d'ingénierie spécifique mobilisant les acteurs-clés choisis 
pour leur expertise de cette problématique (architectes, experts-comptables, juristes, ...) avec l’ambition 
de rendre les entreprises actrices de la transformation de leur foncier, pour leur permettre d'étendre 
leur activité voire de trouver les fonciers adéquats dans l'évolution de leurs besoins. Cet 
accompagnement constitue une phase d’amorçage, les propriétaires restant ensuite maîtres de leur 
projet (dépôt de permis de construire, financement et réalisation des travaux). 
 



- Deuxième volet : pour faire face à la saturation croissante de la zone et à la raréfaction des nouveaux 
fonciers à vocation économique, GPA va mener à bien une opération d’aménagement ambitieuse visant 
à mobiliser des fonciers aujourd’hui peu ou mal exploités pour libérer un potentiel de développement 
de 90 000 à 130 000 m2 de surfaces de plancher nouvelles identifiées, dans les 2 secteurs dits « des 
Abattoirs » d’une part « de la Briqueterie » d’autre part). Il s’agit également de désenclaver une grande 
partie de la ZI, de développer des activités de services et de loisirs et de rénover des espaces publics. 

 
En l'espèce, l'accompagnement de ce dispositif d’ingénierie sera financé à hauteur de 60% par la collectivité, 
20% par la Banque des Territoires et 20% par Grand Paris Aménagement. L'offre de service destinée à "mettre 
le pied à l'étrier" des entreprises prendra d'abord la forme d'une étude de faisabilité du projet de l'entreprise, 
réalisée par l'aménageur, sur une durée courte de 2 à 3 mois seulement. Pour la ville de Meaux (comme Buc (78) 
dans la même temporalité), le cadre est celui d'une convention de 3 ans pour l'accompagnement d'une dizaine 
d’entreprises identifiées préalablement par les villes. 

 

« La Banque des Territoires s’engage résolument dans la requalification de la ZAE Meaux-Poincy, aux côtés de la 
Ville de Meaux, de la Communauté d’Agglomération du Pays de Meaux et de Grand Paris Aménagement. Grâce 
à notre action conjointe d'innovation foncière et d'accompagnement des entreprises, nous œuvrons pour la 
transformation de cette zone en un modèle de développement économique durable, alliant sobriété foncière et 
réindustrialisation. » déclare Marie-Laure Gadrat, Directrice régionale Île-de-France de la Banque des Territoires. 

 

À propos de :  

Ville de Meaux et Communauté d’agglomération du Pays de Meaux - Située en Seine-et-Marne, au cœur de 
l’Île-de-France, la Ville de Meaux compte plus de 56 000 habitants et appartient à la Communauté 
d’agglomération du Pays de Meaux, qui regroupe 26 communes et près de 110 000 habitants.  
 
Contact presse : Inès Balikci, responsable des relations publiques de Jean-François Copé (07 81 29 55 56) 

 

Grand Paris Aménagement – fédéré à l’EPA Orly Rungis Seine Amont depuis 2017 et à la Solideo depuis le 1er 
janvier 2026, et actionnaire des SPLA-IN Grand Paris Sud, Roissy Pays-de-France, Courbevoie-Charras et SPLA 
Métropolitaine – est un groupement d’aménageurs public qui intervient au service des maires et des collectivités, 
sur tous les territoires d’Île-de-France, avec l’ambition de (re)créer de la qualité de vie pour les habitants, et pour 
longtemps. Nos collaborateurs, animés par le sens de l’intérêt général, conçoivent et réalisent des projets sur 
mesure, en lien étroit avec les élus locaux, de la petite couronne aux centralités de l’espace rural francilien, sur 
des opérations de toutes tailles et de toutes complexités. 

Contacts presse : Mathilde Panthou-Brochard – Agence Bona Fide 06 59 78 90 65 
 
 
A propos de la Banque des Territoires 
La Banque des Territoires est l’un des métiers de la Caisse des Dépôts. Elle réunit les expertises internes à 
destination des territoires. Porte d’entrée unique pour ses clients, elle œuvre aux côtés de tous les acteurs 
territoriaux : collectivités locales, entreprises publiques locales, organismes de logement social, professions 
juridiques, entreprises et acteurs financiers. Elle les accompagne dans la réalisation de leurs projets d’intérêt 
général en proposant un continuum de solutions : conseils, prêts, investissements en fonds propres, 
consignations et services bancaires. En s’adressant à tous les territoires, depuis les zones rurales jusqu’aux 
métropoles, la Banque des Territoires a pour ambition de maximiser son impact notamment sur les volets de la 
transformation écologique et de la cohésion sociale et territoriale. Les 37 implantations locales de la Banque des 
Territoires assurent le déploiement de son action sur l’ensemble des territoires métropolitains et ultra-marins. 
Agir ensemble pour développer des territoires plus verts et plus solidaires  

     
Contact presse : Margaux Raggi – margaux.raggi@caissedesdepots.fr 
 

https://www.banquedesterritoires.fr/
https://www.linkedin.com/showcase/banque-des-territoires-par-la-caisse-des-depots/
https://www.instagram.com/banquedesterr/
https://www.youtube.com/channel/UCEYjEYFApmoF217Ks1Tg4Sw

